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Description

Cette formation de 30 heures homologu!e par l'ADEPS
aborde les  th!matiques relatives # la gestion des clubs 
sportifs.

Frais de participation
Prix : 150; + 15; pour l'obtention du brevet ADEPS, soit 165;.

L©inscription au cycle complet comprend l©acc%s aux cours 
ainsi que les syllabi et les documents pr!sent!s sur CD-R.

Il est !galement possible de suivre chaque module de cours 
s!par!ment. L'inscription s'!l%ve alors # 25 ; par soir!e.

Le paiement conditionne l'inscription. En cas de d!siste-
ment moins de 8 jours avant la date de d!but des cours, 
seuls 50& du droit d'inscription seront rembours!s. L'arr*t 
anticip! des cours ne donnera droit # aucun rembourse-
ment.

Renseignements et inscription
Le nombre de participants est limit! # 25. 
Les inscriptions seront introduites # l'aide du bulletin 
d'inscription en annexe ou directement sur notre site
internet, www.aisf.be < Formations et S!minaires. Elles
seront trait!es dans l'ordre d'arriv!e.

La structure et le fonctionnement du club sportif
Mercredis 9  et 16 mars 2011 - 18h30 # 21h30

Droits et devoirs du dirigeant de club sportif
Mercredi 23 mars 2011 - 18h30 # 21h30

La communication au service du club sportif
Mercredi 6 avril 2011 - 18h30 # 21h30

La comptabilit! du club sportif
Mercredis 2= avril et 4 mai 2011 - 18h30 # 21h30

La conception et la gestion d'un projet global de club
Mercredi 11 mai 2011 - 18h30 # 21h30

L©organisation du sport en Communaut! fran"aise - les 
aides des pouvoirs publics pour le sport
Mercredi 18 mai 2011 - 18h30 # 21h30

Notions de gestion des ressources humaines
Mercredis 25 mai et 1 juin 2011 - 18h30 # 21h30

Examen
Mercredi 15 juin 2011

Examen 2#me session
Mercredi 29 juin 2011

Planning des cours


